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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 134-2025 

Type d’intervention : Interpellation 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2025.GRPARL.329 

  

Déposée le : 05.06.2025 

  

Motion de groupe : Non 

Intervention de l’organe du GC : Non 

Déposée par : Zbinden (Mittelhäusern, UDC) (porte-parole) 

 
 

 Iseli (Rüschegg Heubach, UDC) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de la sécurité 

Classification : - 

Renvois et expulsions à répétition 

Le renvoi dans leur pays d’origine d’étrangères et d’étrangers délinquants ou déboutés suscite 

régulièrement de longues discussions. Une chose est particulièrement troublante, à savoir les 

renvois à répétition, et la réapparition en Suisse de personnes renvoyées, en particulier 

lorsqu’elles le sont pour des raisons pénales. Récemment, les médias ont fait état d’un cas par-

ticulièrement fâcheux dans le canton de Zoug : un délinquant a été appréhendé en Suisse à 

plusieurs reprises, nonobstant les 16 renvois dont il a fait l’objet et l’interdiction de séjour qui le 

frappe. Aussi l’auteur de la présente interpellation souhaite-t-il s’enquérir de la situation dans le 

canton de Berne, l’intérêt de la population et des contribuables concernant les charges et 

risques liés à ces renvois à répétition étant légitime. 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. Quel a été le nombre de renvois mis en œuvre dans le canton de Berne au cours des cinq 

dernières années (prière de ventiler par motif et par niveau d’exécution) ? 

2. Quel a été le nombre de renvois à répétition dans le canton de Berne au cours des cinq 

dernières années (prière de ventiler par motif et par niveau d’exécution) ? 

3. De l’avis du Conseil-exécutif, quelles mesures convient-il de prendre pour prévenir les ren-

vois à répétition, comme dans le cas exposé ci-avant ? 

4. Quel a été le coût total des renvois au cours des cinq dernières années (coûts totaux, frais 

de personnel des autorités et de la Police cantonale bernoise inclus) ? 

5. Quel a été le coût moyen par cas au cours des cinq dernières années ? 

6. Quel a été le coût des dix renvois les plus coûteux au cours des cinq dernières années ? 

I 



 

Non classifié | Dernière modification : 25.06.2025 | Version : 5 | N° de document : 305702 | N° d'affaire : 2025.GRPARL.329 2/2 

 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 
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